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LB’ITRB DATEE Ml 13 AOUT 1987, ADRESSEE AIJ PRtWIDENT DIJ CONSETJ, 
DE SECURITE PAR LE PRRSIDFNT twJ CCMTTE SPRCLAL CHARGE D’ETIIDTER 
LA SITUATION EN CR @VI CONCERNE L’APPLICATION DE LA DECLARATION 
SUR L’OCTR)I DE L’INDEPPrJDANCE ADX PAYS ET AUX PBIPLES COL(3.JIAIJX 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte du consensus sur la 
question de Namibie (A/AC.109/926) que le Comitd spécial char& d’étudier la 
situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 
I’itnUpendance aux paye et aux peupler coloniaux a adopté B sa 1324e séance, le 
12 aobt 1907 y. 

Ce fmirant, je tirer i appaler particulibremsnt votre attention OUI lee 
parakpfien lb, 17 et 22 aU kamn8us, qui *IB itmont aomm ciuik f 

*la+ --Lu c!cdtb sp&ctoi . II. r6bffirmo que au pfafb Qo tv3wBFAtik# de& 
nationo Unie8 pour f*inUbpendance de la Mamlbie, Qnonc& dans 108 rbo6lutlnna 
3A5 61976) ot 43s (1978) du Con-il de a/curit~, constitua 10 eeule beee 
internrtionalemmt accapt&o d’un rbqlamant pacifique de la quertim de Wamihle 
at e%iqe son application ianbdiate sana prkalabla ni mdlPIcetion. La Cmit6 
reqratte de mstrtet que le Cwoeil de dcutiti n’a pa* encore pu, en ratmf~ 
de l’appoeition de deux de aee membres permanents occidentaux, mcurcer 
effwtivorwnt ses responeebilitbs touchant le maintien de le paix et rie la 
siacuritb en Afrique australe et demande instannnant au Conseil de reprendre 
manm plus tarder l*exawn des masure8 eupplhentaires voulues pour donner 
effet akm rholutions au Conoîil 6ur la question, coinma l’ont demand/ ta 
Rdunion ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination du Mouvement 
des paym mn alignée consacrée b la question de Brmibie, tenue i New Delhi 
du 19 au 21 avril 1985, at un certain nombre de conf&rcnccs et rhnionu 
orcranis4er rbemment, en particulier la ConfCrence mondiale sur l’adoption de 
sanctions contre l’Afrique du Sud raciste, tenue i Paris du 16 au 
20 juin 1966, la Confdrence internationale pour I*ind&pendance lmm&iate de la 
Namibie, tenue & Vienne du 7 au 11 juillet 1986, la huitième Conf&ence des 
chefs 8’Etat ou de qouvernement des pays non a2isnés, tenue & Harare du Ier 81~ 

6 septembre 1986, la Conférence des chefs d’Rtat et de qouvernement de 
1’0rqanieotion de l’unit& africaine (OUA) B sa vinot-troisibme sesston 
ordinaire, tenue b Addis-Abeha du 27 au 29 juillet 1987, et la réunion 
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pl.ini&re extra-cdinaice du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, tenue & 
T,uanda du 19 au 22 mai 1987. 

. . . 

17. . . . Le Comité prie instamment le Conseil de sécurité d’étudier de toute 
urqence le rapport du Comité 6tabli en application de sa résolution 421 (1977) 
et d’adopter de nouvelles mesures pour élatqir le champ de la résolution 
418 (1977) aEin de la rendre plus eCficace et plus compl&te. Le Comité 
demande en outre que la résolution 558 (1984), du 13 dkembre 1984, par 
laquelle le Conseil de sécurité a enjoint aux Etats Membres de s’abstenir 
d’inporter des armes en provenance d’Afrique du Sud, soit scrupuleusement 
respectée. 

l .  .  

22. Le Comité spécial recommande que le Conseil de sécurité aqisse de façon 
décisive contre toutes manoeuvres dilatoires et machinations frauduleuses du 
réaime illbal d’occupation visant i faire échec à la lutte léqitims du peuple 
namihien. Il teccmsnande vivement que le Conseil de s&curit& t&xnMe de 
manibre positive i la demande braeante de la commnaut6 internationale par 
l’imposition imm&iate de sanctions qlobsles obligatoires ptheta au 
Chapitre VII de la Chatte antre ce r6qiae.” 
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I/ Non reproduit dans le ptdsent dacumont; pour le texte, voir A/&C.109/926. 

--me- 


